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s’étend à toutes les composantes 
du patrimoine et donc, outre les 
ensembles, aux monuments et aux 
sites. La question des quartiers 
anciens occupe toutefois une large 
part des débats. Les raisons de cet 
intérêt sont multiples : outre le rôle 
de travaux pionniers tels ceux de 
Gustavo Giovannoni, menant à une 
reconnaissance des valeurs particu-
lières de l’« architecture mineure »1 
– l’article 1 de la Charte de Venise, 
contemporaine des réflexions du 
comité où siègent plusieurs de ses 
auteurs en témoigne –, on peut évo-
quer le traumatisme causé par la 
destruction de villes entières lors 
de la Seconde Guerre mondiale ainsi 
que la prise de conscience progres-
sive des limites d’un modèle moder-
niste purement fonctionnaliste. Les 
débats du comité dépassent donc 
les questions de restauration monu-
mentale pour s’intéresser plus lar-
gement à l’avenir de l’environne-
ment, principalement urbain. 

De 1965 à 1968, se succèdent cinq 
« confrontations » : à Barcelone et 

En tant que secrétaire général de 
l ’ICOMOS, Raymond M. Lemaire 
(1921-1997) est activement impli-
qué dans les travaux du Comité des 
conseillers techniques du Conseil de 
l’Europe, à l’origine de l’initiative, et 
où la rénovation en cours du Grand 
Béguinage de Louvain fait figure de 

projet-pilote. En parallèle, à tra-
vers son rôle de conseiller, à partir 
de 1967, pour l’association Quartier 
des Arts, il tente d’infléchir les poli-
tiques bruxelloises de rénovation 
urbaine en utilisant plusieurs îlots 
de la capitale comme laboratoires 
de nouvelles méthodologies d’inter-
vention sur les ensembles urbains 
anciens. C’est pour le quartier du 
Sablon qu’il développe les études les 
plus abouties. Sans déboucher sur 
une réalisation complète, elles sti-
muleront les réflexions des autori-
tés bruxelloises, tout en nourrissant 
les débats à l’échelle européenne.

VERS UNE « RÉANIMATION » 
DES ENSEMBLES 
URBAINS EUROPÉENS 

C’est en 1963 que le Conseil de l’Eu-
rope prend la décision d’initier un 
vaste programme de sauvetage du 
patrimoine européen (fig.1). La défi-
nition des priorités est confiée, en 
1965, à un «  Comité des conseil-
lers techniques », dont la mission 

IL Y A PRÈS D’UN DEMI-SIÈCLE, DU 25 AU 27 NOVEMBRE 1969, SE TIENT À BRUXELLES, 
À L’INSTIGATION DU CONSEIL DE L’EUROPE, LA PREMIÈRE CONFÉRENCE DES 
MINISTRES RESPONSABLES DE LA SAUVEGARDE ET DE LA RÉANIMATION DU 
PATRIMOINE CULTUREL IMMOBILIER. Dans la foulée d’une série de confrontations 
d’experts, organisées entre mai 1965 et octobre 1968, sur le thème de « la défense et 
mise en valeur des sites et ensembles historiques ou artistiques », elle rassemble, au 
musée du Cinquantenaire et sous la présidence du prince Albert, une vingtaine de 
ministres et une centaine de spécialistes issus de dix-neuf pays. Proposant un bilan 
des opérations menées à l’échelle européenne depuis le début des années 1960, cette 
conférence constitue une étape cruciale dans la mise en place de ce qui prendra 
le nom de « conservation intégrée » dans deux documents adoptés lors de l’année 
européenne du patrimoine architectural proclamée en 1975 : la Charte européenne 
du patrimoine architectural et la Déclaration d’Amsterdam. 

Fig. 1
Programme du Conseil de l’Europe sur la 
« défense et mise en valeur des sites et 
ensembles historiques ou artistiques » 
(1963), Bibliothèque du Campus Arenberg, 
KULeuven.
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Vienne (1965), Bath (1966), La Haye 
(1967) et Avignon (1968). Réunissant 
exper ts et acteurs du secteur 
public et du monde associatif, elles 
sont l’occasion d’échanges autour 
de conférences abordant tous les 
aspects de la sauvegarde du patri-
moine bâti. En tant que chef de ser-
vice à l’administration des Affaires 
culturelles du Ministère de l’Édu-
cation nationale, le Belge Constant 
Pirlot prend part aux travaux dès 
la première confrontation, por-
tant sur l’établissement d’inven-
taires de protection. Il est rejoint, 
dès la seconde confrontation, par 
Raymond M. Lemaire, archéo-
logue et conservateur, professeur à 
l’Université de Louvain et premier 
secrétaire général de l ’ICOMOS. 
À noter que le programme mis en 
place par le Conseil de l’Europe 
est indissociable des initiatives 
contemporaines de l’ICOMOS, d’Eu-
ropa Nostra et de l’Unesco, envisa-
gées comme complémentaires.

Parmi les données du problème 
soumis aux experts, figure l’incom-
patibilité de la « mise en valeur » 
avec une «  doctr ine intransi-
geante », « opposée à toute com-
plaisance envers le passé, et axée 
sur un futurisme radical », incar-
née par la major ité des choix 
contemporains en matière de pla-
nification : « la bataille qui se livre 
chaque jour sur le plan local ou 
provincial entre intérêts privés à 
courte vue et intérêts publics plus 
ou moins bien compris, entre spé-
culateurs et urbanistes, ou encore 
entre archéologues et urbanistes, 
se présente mal pour les défen-
seurs des monuments »2. Pas plus 
que la plupart des villes euro-
péennes, Bruxelles n’échappe au 
phénomène, qu’elle finira même 
par véritablement incarner : même 
s’il n’a pas encore intégré les dic-
tionnaires, le terme de « bruxellisa-
tion » désigne bien « les boulever-
sements urbanistiques d'une ville 

livrée aux promoteurs au détriment 
du cadre de vie de ses habitants, 
sous couvert d'une “modernisation” 
nécessaire »3. 

LE TOURNANT DES ANNÉES 
1960 À BRUXELLES : 
ENTRE MODERNISATION 
ET MUSÉIFICATION

Ainsi que l’illustre abondamment le 
récent ouvrage Bruxelles. Histoire de 
planifier, la capitale belge fait l’objet, 
au tournant des années 1960, d’une 
vision technocratique de la planifi-
cation4. C’est ainsi que dans la fou-
lée de l’achèvement des grands tra-
vaux entrepris dans les décennies 
précédentes, tels ceux de la jonc-
tion Nord-Midi, le projet de Plan de 
secteur élaboré par le Groupe Alpha, 
puis le Plan directeur du Pentagone 
confié au Groupe Tekhné (fig. 2) pré-
voient une modernisation globale de 
la ville qui touche à la fois le bâti et 
les voiries. Dans ce cadre, l’habitat 
ancien est considéré comme large-
ment inutilisable et le réseau rou-
tier existant, obsolète et inadéquat, 
face à une société de plus en plus 
mécanisée. L’examen des docu-
ments produits par Alpha et Tekhné 
révèle une prise en compte très 
parcimonieuse du bâti historique : 
quelques « monuments antérieurs 
au XXe siècle » et les « sites princi-
paux participant aux décors urbains 
et ruraux de la région » pour le plan 
de secteur5, les «  vues panora-
miques » et les servitudes de vue au 
profit de l’hôtel de ville pour le Plan 
directeur6. En dehors de ces excep-
tions, face à l’inquiétude causée par 
le dépeuplement du Pentagone, les 
habitations anciennes, auxquelles 
est déniée toute valeur patrimo-
niale, sont considérées comme de 
simples taudis. Assistée par la loi 
du 27 juin 1956, créant un Institut 
national du Logement, la Ville mène 
une politique de démolition du bâti 
vétuste au profit de constructions 

L’ICOMOS (Conseil inter-
national des Monuments et 
des Sites), est une organisa-
tion non-gouvernementale 
créée en juin 1965. Sa fonda-
tion répond au besoin, dans 
le second après-guerre, de 
créer un réseau mondial 
d’experts dans le domaine 
du patrimoine, afin de stimu-
ler le partage des connais-
sances et de réfléchir à des 
principes d’action communs. 
Piero Gazzola en est le pre-
mier président, et Raymond 
Lemaire lui succède de 1975 
à 1981 (www.icomos.org). 

Europa Nostra, fondée deux 
ans auparavant, est une 
fédération d’associations, 
de fondations et d’organisa-
tions actives dans le domaine 
du patrimoine. Son but est 
de veiller aux intérêts du 
patrimoine culturel et natu-
rel européen, à travers des 
actions de sensibilisation 
menées auprès des popu-
lations mais aussi d’ins-
tances internationales telles 
que l ’Union européenne, 
le Conseil de l ’Europe et 
l’Unesco (www.europanos-
tra.org).

Le Conseil de l’Europe 
est fondé en 1949, dans le 
but premier de défendre 
les droits de l’homme et la 
démocratie. En 1961, il se 
dote d’un Conseil de coopé-
ration culturelle, rassem-
blant des délégués gouver-
nementaux responsables, 
notamment, de la culture et 
de l’éducation. C’est dans ce 
cadre que prennent place les 
réflexions dont il est ques-
tion dans cet article (www.
coe.int). 
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répondant aux normes modernes de 
confort et aux besoins des familles. 
Parmi les projets mis en route à 
cette époque, citons les ensembles 
de logements sociaux du quartier 
du rempart des Moines7. Faisant fi 
de la trame urbaine existante et de 
la présence de bâtiments à carac-
tère patrimonial qui sont, au mieux, 
tolérés – en 1962, la conservation 
de la chapelle des Brigittines, clas-
sée, aux franges d’un périmètre de 
rénovation, fait débat8 –, les projets 
développés se présentent sous la 
forme d’immeubles-tours implan-
tés au sein d’espaces ouver ts, 
répondant aux conceptions moder-
nistes prônées par le Groupe 
Tekhné. 

Il serait cependant faux de décla-
rer qu’aucune mesure n’est prise 
à cette époque en faveur de la 
«  mise en valeur  » des quartiers 
anciens. Parallèlement à l’élabo-
ration de plans destinés à moder-
niser la ville, les autorités mènent 
une politique de préservation de ce 
qu’elles considèrent comme essen-
tiel : la zone de la Grand-Place. Avec 
les rues adjacentes, et bien qu’elle 
serve alors de parking, la place est 
l’unique ensemble urbain faisant 
l’objet de mesures de protection 
dépassant l’échelle des immeubles. 
Finalisé en 1959, en conclusion de 
réflexions fortement encouragées 
par la Ligue esthétique belge – éma-
nation de la Commission esthétique 

du Centre d’études du puissant Parti 
Social-Chrétien –, le Plan particulier 
d’aménagement de l’« îlot sacré » a 
pour objectif « de sauvegarder et de 
conserver le caractère ancien de 
ce secteur en réglementant, d’une 
part, le mode de construction, de 
reconstruction ou de transformation 
des immeubles et, d’autre part, l’es-
thétique des enseignes, inscriptions, 
peintures et décorations à caractère 
commercial ou publicitaire à appo-
ser sur les immeubles »9. 

Le plan se limite à distinguer parmi 
les façades de la zone, celles qui 
« devront être conservées et restau-
rées en se basant sur les éléments 
d’origine retrouvés sur place ou sur 
des documents d’archives », celles 
qui « devront être édifiées dans les 
styles des XVIIe et XVIIIe siècles », 
celles qui «  devront être édifiées 
dans une architecture dont le 
rythme de la composition s’har-
monisera avec celui de l’architec-
ture traditionnelle de l’époque » et, 
enfin, celles auxquelles seule une 
limitation de hauteur est applicable10 
(fig. 3). Il s’agit donc de recréer à des 
fins essentiellement touristiques, 
au gré des demandes d’autorisation 
successives de transformation ou 
de construction de bâtiments iso-
lés, un ensemble historiquement 
douteux – la stratification histo-
rique y étant progressivement effa-
cée – mais visuellement cohérent, 
en partie financé par la Ville. Pour 
les constructions neuves, la régle-
mentation favorise l’adoption d’un 
« style d’harmonisation », dans la 
droite ligne des idées défendues par 
la Ligue esthétique. Bien que l’ar-
chitecte communal Jean Rombaux 
s’en défende, insistant sur la « res-
tauration d’une atmosphère » et le 
retour aux rythmes, proportions 
et couleurs traditionnels11, cette 
architecture s’apparentera régu-
lièrement, dans la pratique, à un 
pastiche de l’ancien. Se limitant au 
traitement de l’enveloppe des îlots, 

Fig. 2
Tekhné, Plan directeur du Pentagone, circulation, 1962 (d’après : dE sAULniEr, P., 
Bruxelles à l’heure de la rénovation, conférence faite à l’institut national du Logement,  
le 22 mars 1963, Fig. 12, p. 5, dB 238, AdUB).
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la réglementation se désintéresse 
de leur aménagement intérieur et 
donc, de leur habitabilité  : afin de 
compenser la limitation en hauteur 
des constructions, une plus grande 
profondeur est tolérée, au détriment 
des cours et jardins, et des bâti-
ments de plus grand gabarit peuvent 
être élevés sur un second aligne-
ment, pour autant qu’ils ne mettent 
en péril ni le « caractère ancien et 
folklorique » de l’ensemble, ni les 
servitudes panoramiques12.

Si le plan est unanimement adopté 
par le Conseil communal en mars 
196013, la volonté qui se fait jour 
d’étendre ces principes à d’autres 
quartiers fait en revanche l’objet 
de nombreuses critiques : dénoncé 

comme un frein à la modernisation 
nécessaire de la capitale, le pro-
jet est rejeté par plusieurs conseil-
lers communaux de l’opposition, 
allant jusqu’à comparer le concept 
d’« îlot sacré » à celui des parcs de 
conservation de la faune au Congo14. 
L’échevin des Travaux publics lui-
même, Pierre De Saulnier, n’y est 
pas favorable : selon lui, « en dehors 
de cet ensemble qui constitue l’ îlot 
sacré, nous devons si nous ne vou-
lons pas stériliser complètement 
le Pentagone, admettre l’érection 
de bâtiments suivant des concep-
tions de 1962 et non pas des concep-
tions d’avant la première guerre »15. 
Son successeur, Pierre De Rons, 
ne sera pas d’un autre avis en 1967, 
lorsqu’il déclarera, lors de la pré-

sentation officielle de l’associa-
tion Quartier des Arts, le 11 octobre 
1967, que la philosophie appliquée 
à l ’ î lot sacré doit rester unique 
en son genre, sans quoi «  l ’en-
semble du Pentagone et ensuite 
tout le territoire de Bruxelles-
Capitale serait reconstruit en style 
Italo-Flamand »16. 

Ce court survol illustre l’incom-
patibilité, au tournant des années 
1960, entre les questions tenant au 
développement de la ville – circu-
lation, logement  – et le problème 
de la sauvegarde du patrimoine 
urbain. En outre, qu’elles prônent la 
modernisation de la ville ancienne 
ou sa conservation, les politiques 
urbaines bruxelloises s’avèrent 

Fig. 3
Ville de Bruxelles, PPA 
« îlot sacré », 1960, 
partiellement révisé le 
10 avril 1968, dB 589, 
AdUB. 

   façades à conserver et 
à restaurer 

   façades à reconstruire 
dans le style d’époque 
(xViie et xViiie siècle)  

   façades à ériger dans 
un style moderne 
s’harmonisant avec le 
caractère de la rue 

   application du 
règlement sur 
les bâtisses avec 
limitation de la 
hauteur
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la Société des Architectes diplômés 
de la Ville de Bruxelles (SADBr) et 
architecte provincial du Brabant, 
avait trouvé, au Congrès de Venise, 
confirmation de l’ineptie de cette 
politique dans le discours d’ou-
verture de Roberto Pane, et avait 
lui-même vertement critiqué la 
construction de « façades des XVIe 
et XVIIe siècles… sur ossature de 
béton  », par Philippe Dumont, en 
bordure du sacré périmètre, face 
au Mont des Arts (fig.  5)19. Quatre 
ans plus tard, il fait siennes les 
réflexions du Conseil de l’Europe 
sur la réanimation lorsqu’il rédige 
un article considérant les « monu-
ments historiques  » comme «  un 
des facteurs déterminants de l’éta-
blissement de plans particuliers 
d’aménagement urbanistique  »20. 
Peu à peu, la nécessité de prendre 
en compte, au contraire de la plani-
fication technocratique, des besoins 
humains non quantifiables fait son 
chemin : en 1968, le président de la 

poraines, cette position implique 
de « trouver les solutions qui per-
mettent à d’anciens bâtiments de 
remplir avec satisfaction leur rôle 
nouveau ou l’expression actuelle 
de leur fonction primitive  », dans 
le respect de leur valeur culturelle. 
Même si une étude approfondie des 
travaux menés au Grand Béguinage 
de Louvain montre que ces deux 
impératifs sont au moins en par-
tie contradictoires, conduisant à 
des approches distinctes des inté-
rieurs et des enveloppes, la volonté 
- au départ portée par l’association 
Quartier des Arts - de les appliquer 
au tissu urbain bruxellois bouscu-
lera donc les pratiques habituelles 
des services communaux. 

Actif à Bruxelles à partir de 1967, 
Raymond Lemaire n’est ni le pre-
mier ni le seul à critiquer la poli-
tique de rénovation mise en place 
au sein de l’« îlot sacré ». Dès 1964, 
Victor-Gaston Martiny, président de 

tout aussi néfastes pour les quar-
tiers anciens : victimes du manque 
de reconnaissance de leurs qualités 
intrinsèques et d’un déni de leurs 
potentialités en termes d’habitat, ils 
sont tantôt éradiqués, tantôt active-
ment falsifiés à des fins commer-
ciales et touristiques. 

DE L’EUROPE À BRUXELLES

C’est à l’occasion de la troisième 
confrontation, organisée en 1966 
par le Comité des conseillers 
techniques à Bath, que Raymond 
Lemaire synthétise pour la pre-
mière fois ses idées en matière de 
«  restauration et réanimation des 
ensembles historiques »17. Bien qu’il 
soit rédigé au moment où débutent 
les travaux de rénovation du Grand 
Béguinage de Louvain (fig.  4), et 
donc au début de sa carrière dans 
le domaine de la «  réanimation  » 
des ensembles, ce texte contient 
en germe l’ensemble des principes 
qui guideront son action des vingt 
années suivantes et se démarque 
nettement des idées défendues à 
l’époque sur le terrain bruxellois. 
Partant du principe que « la conser-
vation active des monuments et des 
ensembles [est] la seule qui dans 
le monde d’aujourd’hui en garan-
tisse l ’avenir  », sa réflexion se 
concentre sur la nature des « ser-
vices » rendus par les monuments 
et ensembles à l’individu et à la col-
lectivité. Lemaire rejette donc la 
« réanimation » de type muséal et 
considère que « l’assainissement, la 
restauration et l’aménagement des 
ensembles ont pour but de rendre 
à ceux-ci leur pleine valeur d’ha-
bitat humain ». L’opération ne peut 
donc «  se limiter (...) à la  sauve-
garde d’une scénographie urbaine 
ou rurale », mais « il faut (...) assai-
nir, restaurer, adapter les inté-
rieurs des édifices qui composent 
les ensembles  »18. Contrairement 
aux pratiques bruxelloises contem-

Fig. 4
Vue du Grand 
Béguinage de 
Louvain en cours 
de restauration, 
sd, BP Begijnhof 
14, ArmL.
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Chambre des biens immobiliers du 
Brabant, dans un numéro spécial du 
journal Het Laatste Nieuws consacré 
à l’avenir de Bruxelles déclare que 
« Wanneer men aan urbanisme denkt 
moet men ook steeds voor ogen heb-
ben date en stad in de eerste plaats 
ontworpen is voor de mens en niet 
oor motorvoertuigen, dat het er niet 
op aankomt Brussel te hervormen tot 
een ingewikkeld net van autosnelwe-
gen, naar Amerikaans model, waar 
de mens verloren loopt. Men moet 
een stad op menselijke schaal blijven 
zien, men moet er zich thuis kunnen 
voelen, er comfort en gezelligheid 
vinden...21.

L’organisation, à Bruxelles, de la 
première conférence des ministres 
responsables de la sauvegarde et de 
la réanimation du patrimoine cultu-
rel immobilier du Conseil de l’Eu-
rope, du 25 au 27 novembre 1969, 
vient donc à point nommé. Publiée à 

cette occasion sous le titre L’avenir 
du passé, une première synthèse des 
travaux menés dans les années pré-
cédentes est rédigée par Raymond 
Lemaire, Piero Gazzola et François 
Sorlin22. Y sont examinés succes-
sivement la nature du patrimoine 
culturel immobilier, ses valeurs, 
les dangers qui le menacent et les 
solutions proposées. Le Grand 
Béguinage de Louvain y fait figure 
d’exemple (fig. 6a et 6b).

Dans la continuité des réflexions 
menées depuis 1963, la conférence 
sanctionne la nécessité d’un « pas-
sage de la notion passive de conser-
vation à la conception active de mise 
en valeur et d’intégration à l’environ-
nement et dans l’économie géné-
rale du pays ». Par conséquent, « les 
monuments et sites sont désormais 
considérés comme l’une des solu-
tions aux besoins de l’habitat et d’un 
environnement équilibré permet-

tant l’épanouissement de l’homme 
dans la civilisation industrielle »23; en 
d’autres termes, ils se voient recon-
nus une valeur sociale et passent du 
statut d’obstacle à celui de ressource. 

Comme le mentionnent la plu-
part des documents produits par 
le Conseil de l’Europe autour de la 
conférence, cette nouvelle manière 
d’envisager le bâti histor ique 
implique un changement profond 
des politiques gouvernementales 
et locales et la mise en place d’une 
action coordonnée : il s’agit d’inté-
grer le patrimoine culturel au sein 
des politiques d’aménagement du 
territoire. Dans ce contexte, l’in-
ventaire de protection est considéré 
comme un outil indispensable, ras-
semblant des informations suscep-
tibles de « servir de base aux plans 
d’aménagement du territoire et/ou 
à d’autres mesures de protection ». 
La première résolution adoptée par 

Fig. 5
maisons reconstituées dans le style du xViiie siècle par Philippe dumont vers 1960, place de l’Albertine à Bruxelles (A. de Ville de Goyet, 
2018 © BUP/BsE).
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la conférence recommande son éta-
blissement, de même que la créa-
tion d’un Comité des monuments 
et des sites, chargé de poursuivre 
les travaux entamés par le Comité 
d’experts – notamment en élaborant 
une charte. La seconde résolution 

Fig. 6a et 6b
Louvain, Grand Béguinage, 6a : « habitat vétuste » ; 6b : « ancienne maison rénovée » 
(extraits de L’Avenir du passé, soledi, Liège, 1969, fig. 47-48, p. 50-51).

prévoit l’organisation d’une « année 
consacrée à la défense et à la mise 
en valeur du patrimoine culturel 
immobilier »24. La voie vers l’année 
européenne du patrimoine, en 1975, 
et l ’adoption de la Charte euro-
péenne du patrimoine architectural 

et de la Déclaration d’Amsterdam, 
définissant la « conservation inté-
grée », est ouverte.

LE QUARTIER DES ARTS : 
UN LABORATOIRE

Dans ce contexte de remise en 
cause des politiques urbaines, 
plusieurs groupes contestataires 
jouent un rôle de premier plan. Si 
l’action de l’Atelier de recherche 
et d’action urbaine (ARAU) et des 
Archives d’Architecture moderne 
(AAM), politiquement engagée et 
proche des comités de quartier qui 
se multiplient dans la capitale, est 
bien connue, celle de l’asbl Quartier 
des Arts est d’un tout autre ordre. 
Fondée en juin 1967, l’association 
a pour objectif «  l ’animation, la 
défense, la restauration et la qua-
lité architecturale des construc-
tions » d’une zone de quatre-vingts 
hectares allant du Palais de justice 
à la cathédrale et du Palais royal 
à l’église de la Chapelle » (fig. 7). 
Cette zone, résultant d’une stra-
tification historique complexe où 
les aménagements successifs des 
XVIIIe, XIXe et XXe siècles se sont en 
grande partie substitués au tissu 
médiéval, dont seuls quelques 
fragments subsistent, accueille de 
nombreuses institutions culturelles 
que l’association souhaite promou-
voir, mais recèle surtout plusieurs 
bâtiments et ensembles dont la 
valeur est incontestée à l’époque 
(la place Royale et le parc, le Palais 
de Charles de Lorraine, le Palais du 
Comte de Flandres, le Palais d’Eg-
mont par exemple) et d’autres sur 
lesquels on s’accorde moins (l’hô-
tel de Mérode, les anciens maga-
sins Old England, l’ensemble éclec-
tique de la rue aux Laines). Or, à la 
fin des années 1960, l’adaptation 
de la ville à la circulation automo-
bile, la saturation de la jonction 
Nord-Midi, mais aussi les besoins 
grandissants en bureaux des socié-

035

B
R

U
XE

L
L

E
S 

P
AT

R
IM

O
IN

E
S 

N
°0

28
 -

 N
U

M
É

R
O

 S
P

É
C

IA
L 

- 
S

E
P

TE
M

B
R

E 
20

18
  J

ou
rn

ée
s 

du
 P

at
ri

m
oi

ne



vin de l’Urbanisme – puis Premier 
ministre –, alors que son collègue 
des Finances et des Travaux publics, 
Pierre De Rons, siège à la vice-pré-
sidence du conseil d’administra-
tion, dont est également membre 
Jean Rombaux, architecte en chef 
honoraire et conseiller artistique au 
service d’architecture. Félix Fallas, 
ingénieur-directeur général au ser-
vice technique des travaux publics, 
les rejoint en novembre 1967.  La 
collaboration de l’association, qui 
prône ouvertement le recours au 
dialogue plutôt que les « communi-
qués vengeurs »27, avec les services 
de la Ville sera donc régulièrement 
contestée par l’opposition28. Par ail-
leurs, même si les deux associations 
militeront parfois en faveur des 
mêmes causes, l’ARAU, qui trouve 
la base sociale de Quartier des Arts 
« très bourgeoise, ses relations avec 

patrimoine25. Placée sous le patro-
nage du prince de Liège, l’associa-
tion comporte un comité d’honneur, 
accueillant les dirigeants des ins-
titutions financières qui ont leur 
siège dans le quartier, mais aussi 
de nombreux ministres et secré-
taires d’État, tandis que les ins-
tances provinciales et gouverne-
mentales liées aux travaux publics 
et à la culture sont représentées au 
conseil d’administration, aux côtés 
des conservateurs des institutions 
culturelles et des représentants 
des commerçants et antiquaires26. 
La composit ion de l ’associa-
tion lui dénie donc tout caractère 
véritablement contestataire  : à 
Bruxelles, le bourgmestre, Lucien 
Cooremans, occupe symbolique-
ment la vice-présidence du comité 
d’honneur où figure également 
Paul Vanden Boeynants, éche-

tés pr ivées et administrations 
publiques établies dans le quar-
tier constituent autant de menaces 
pour le patrimoine bâti, les espaces 
urbains et la vie sociale, que l’asso-
ciation entend affronter.

Présidée par Albert Thys, admi-
nistrateur délégué d’Electrobel, 
l ’association compte parmi ses 
six fondateurs des membres de 
l’élite industrielle et financière ou 
des milieux politiques en place. 
En dehors de Pierre Laconte, chef 
de cabinet-adjoint du vice-gou-
verneur du Brabant pour l ’ur-
banisme et l ’aménagement de 
Bruxelles-Capitale et récemment 
impliqué, aux côtés de Raymond 
Lemaire dont il est un ancien étu-
diant, dans la planif ication de 
Louvain-la-Neuve, nul n’est expert 
en matière d’aménagement ou de 

Fig. 7
Plan du quartier des Arts, avec indication des points d’intérêt et des zones d’aménagement prévues (extrait de Images et plans du Quartier 
des arts, sd.)
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Ruysbroeck (fig. 10), le quartier du 
Grand Sablon est menacé non seu-
lement par l’aménagement d’un tun-
nel « tourne-à-gauche » prévu par le 
Plan directeur du Pentagone (fig. 11), 
mais aussi par les extensions pré-
vues de la Régie des Télégraphes et 
Téléphones, rue de la Paille et des 
Archives générales du Royaume, 
rue de Ruysbroeck. Dès 1964, Jean 

LE SABLON,    
UN « ÎLOT SACRÉ » N° 2 ?

Comportant bon nombre de témoins 
d’architecture traditionnelle braban-
çonne des XVIIe et XVIIIe siècles, tout 
particulièrement sur le front nord-
ouest de la place et au sein de l’« îlot 
Sainte-Anne », délimité par les rues 
Sainte-Anne, Bodenbroek et de 

la Ville de Bruxelles trop intimes et 
ses perspectives plus esthétiques 
que sociales »29, lui témoignera une 
certaine méfiance.

Raymond Lemaire (fig.  8) devient 
membre du premier conseil d’admi-
nistration de Quartier des Arts mis en 
place en mai 1967 et, à travers lui, 
les principes prônés par le Conseil 
de l’Europe inspirent la rédaction 
des documents produits par l’as-
sociation (fig. 9) ainsi que les dis-
cours et propos du prince Albert. 
La référence aux débats interna-
tionaux de l’Unesco, du Conseil de 
l’Europe et de l’ICOMOS est expli-
cite : « l’action du Quartier des Arts 
participe à une aspiration euro-
péenne et même mondiale »30. En 
contrepartie de sa caution scienti-
fique et d’une assistance continue 
bénévole, Raymond Lemaire obtient 
de nombreux contrats rémunérés. 
Cette collaboration va de la rédac-
tion d’avis pour le compte de l’as-
sociation à l’étude de plans d’urba-
nisme et de restauration en passant 
par la rencontre d’auteurs de pro-
jets et la formulation de proposi-
tions alternatives. Ces missions lui 
seront confiées aussi bien par le 
Quartier des Arts que par la Ville de 
Bruxelles : la convention qui fixe, en 
décembre 1967, la procédure de col-
laboration entre les deux instances 
permet aux experts de l’associa-
tion, dans certains cas précis, de 
travailler de concert avec les ser-
vices communaux et leurs prolon-
gements31. L’asbl Quartier des Arts, 
soutenue non seulement par les 
principales instances en matière 
de travaux publics, mais également 
par nombre de politiciens influents, 
dirigeants d’entreprises et respon-
sables culturels, constitue donc une 
porte d’entrée royale pour Raymond 
Lemaire dans la capitale. Le quar-
tier du Grand Sablon, au cœur du 
périmètre défendu par l’associa-
tion, constituera son premier terrain 
d’investigation.

Fig. 8
r.m. Lemaire et sAr le prince de Liège, sd, coll. Chanoine r.A.G. Lemaire (© ArmL)

Fig. 9
Extrait de la brochure: Quartier des Arts, Que voulez-vous : une ville pour vivre ou une ville 
pour rouler ?,  sd.
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bâtiment récemment construit pour 
les Archives générales du Royaume 
(fig. 14a et 14b).

UNE ALTERNATIVE SUR 
BASE DE L’EXPÉRIENCE 
INTERNATIONALE

Obtenir des autorités communales 
l’adoption d’un Plan particulier cou-
vrant l’ensemble du quartier, cen-
tré sur les Sablons, constitue, dès 
sa fondation, une priorité absolue 
pour le Quartier des Arts  ; l’élabo-
ration d’un tel plan par la Ville est 
d’ailleurs annoncée par l’échevin 
Pierre De Rons lors de la présenta-
tion officielle de l’association, le 11 
octobre 196736. Le Quartier des Arts, 
qui entend contribuer à l’élabora-
tion du document, obtient l’orga-
nisation de réunions bimensuelles 
de concertation avec la Ville. C’est 
dans ce contexte que le 13 mai 1968, 
Raymond Lemaire rédige une propo-
sition d’étude portant sur la réhabili-
tation des îlots entourant les places 
du Sablon et la rue aux Laines. 

L’étude est beaucoup plus ambi-
tieuse que les projets de plans par-
ticuliers réalisés par Jean Rombaux. 

marge de manœuvre aux architectes 
et illustre le caractère superficiel 
d’une approche purement visuelle, 
centrée sur les espaces publics prin-
cipaux, ce que confirme une étude 
contemporaine de gabarits (fig. 13).

L’architecte communal s’attache, 
en outre, à l’étude de la rue de 
Ruysbroeck, où se concentrent 
les aménagements liés au tunnel 
«  tourne-à-gauche  » et aux pro-
jets en cours : il prévoit le rempla-
cement de l’ensemble du front bâti 
sud-ouest, constitué de construc-
tions allant du XVIIe au XIXe siècle, 
par des immeubles modernes au 
rythme répétitif, ce qui correspond 
à la volonté des autorités d’éviter, 
pour ce quartier, « la reconstruction 
de parties de monuments anciens, 
(…) qui était valable pour l’Îlot Sacré 
n° 1 mais qui, dans ce cas, semble 
hors d’échelle et inutile »35. Dans le 
haut de la rue, l’architecte envisage 
de faire passer le tunnel « tourne-
à-gauche » sous des jardins en ter-
rasse épousant la pente du terrain, 
aménagés entre l’arrière des mai-
sons du côté pair et la façade laté-
rale du musée d’Art ancien. Les voi-
tures doivent dès lors émerger entre 
l’extension prévue de la RTT et le 

Rombaux travaille à un projet de Plan 
particulier, en collaboration avec les 
groupes Structures et AUA32, sous 
la pression de la Ligue esthétique 
belge, soutenue par Paul Vanden 
Boeynants, tout juste arrivé à l’éche-
vinat de l’urbanisme. Le plan est 
accompagné de prescriptions par-
ticulières basées sur une classifi-
cation des façades en fonction de 
critères stylistiques (« anciennes », 
« classiques », « néo-classiques », 
«  modernes  », etc.) et distinguant 
celles qui présentent des éléments 
remarquables (encadrement de 
porte, pignon, gâble) de celles qui 
sont «  sans caractère spécial  », 
«  dénaturées  » ou «  démolies  »33. 
Comme pour l’îlot sacré, ces pres-
criptions se limitent aux façades à 
rue qui sont soit « à conserver et à 
restaurer » ou « à reconstruire dans 
le style d’époque (XVIIe et XVIIIe s.) », 
soit « à ériger dans un style moderne 
s’harmonisant avec le caractère de 
la rue » ou, pour la dernière caté-
gorie, conformes au «  règlement 
sur les bâtisses avec limitation de la 
hauteur »34 (fig. 12). Le fait qu’appar-
tiennent presque systématiquement 
à cette dernière catégorie les façades 
qui ne sont visibles ni du Grand ni 
du Petit Sablon laisse davantage de 

Fig. 10
Vue aérienne du quartier du Grand sablon, sd, dB 579, AdUB. on aperçoit, au centre de l’image, l’immeuble des Archives du royaume en 
cours de construction ainsi que l’« îlot sainte-Anne ».
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Fig. 12
J. rombaux, Projet de PPA pour le quartier des Sablons, 1966, ArCH 340 (© AVB). 

  façades à conserver et à restaurer;   façades à reconstruire dans le style d’époque;   façades à ériger dans un style moderne 
s’harmonisant avec le caractère de la rue;   application du règlement sur le bâtisses avec limitation de la hauteur.

Fig. 13
J. rombaux, Étude des gabarits aux abords de la place du Grand Sablon, sd, ArCH 214 (© AVB).

Fig. 11
Plan du tunnel « tourne à 
gauche », rue de la régence – 
rue de ruysbroeck, sd, dB 591, 
AdUB.
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Ruysbroeck et Sainte-Anne (fig. 15) : 
considérée comme un projet-pilote 
destiné à permettre aux politiques, 
«  avant de [s’]engager plus avant, 
de vérifier et la qualité du travail et 
les possibilités pratiques de réalisa-
tion »40, l’étude, portant sur 41 par-
celles, est synthétisée, en 1970, 
dans un « Rapport général »41. 

Nous ne pourrons examiner en 
détail ces études successives dans 
le cadre de cet article42; nous nous 
limiterons à mettre en évidence la 
manière dont les réflexions menées 
sur la scène internationale à par-
tir d’expériences partagées par des 
experts issus de toute l’Europe – et 
en particulier de l’Europe de l’Est 
dans ce cas précis – seront intro-
duites dans le contexte bruxellois 
par Raymond M. Lemaire et com-
ment, en retour, les îlots bruxellois 
alimenteront les débats européens.

faire, la proposition distingue une 
étude de « scénographie urbaine », 
appliquée à l’ensemble du périmètre, 
à savoir les deux Sablons, éten-
dus jusqu’aux rues de Ruysbroeck 
(au nord-est) et aux Laines (au sud-
est), et une étude « d’assainissement 
et de réanimation », limitée à deux 
îlots. L’ensemble doit être complété 
d’« un inventaire des façades situées 
en dehors de l’aire choisie, sur le ter-
ritoire de la ville et susceptibles de 
transfert dans le périmètre étudié » 
ainsi que d’un volet socio-écono-
mique, destiné à démontrer la per-
tinence de l’approche au-delà de la 
question culturelle39. 

Dans la foulée de cette proposi-
tion, Lemaire se voit commander, 
en juin 1969, une étude d’assainis-
sement et de rénovation de l’«  îlot 
Sainte-Anne », circonscrit par les 
rues Bodenbroek, de la Régence, de 

Conformément au texte programma-
tique présenté deux ans auparavant 
à la confrontation de Bath, Lemaire 
considère que le quartier ne doit pas 
être « traité comme un quartier-mu-
sée mais au contraire intégré orga-
niquement dans le corps de la ville 
en évolution comme quartier plei-
nement adapté aux exigences de la 
vie contemporaine ». Ses objectifs 
dépassent par conséquent les clas-
siques questions de vues et de gaba-
rits, pour s’intéresser à la vie du 
quartier, à l’assainissement du tissu 
urbain et à la « réhabilitation » des 
immeubles, de manière à encourager 
la résidence et les initiatives cultu-
relles et commerciales37: « l’assai-
nissement, la restauration et l’amé-
nagement des ensembles ont pour 
but de rendre à ceux-ci leur pleine 
valeur d’habitat humain, avec tout 
ce que cette notion comporte d’exi-
gences et de servitudes »38. Pour ce 

Fig. 14a
Vue actuelle de la rue de ruysbroeck (A. de Ville de Goyet, 
2018 © BUP/BsE).

Fig. 14b
J. rombaux, projet d’aménagement de la rue de ruysbroeck intégrant 
le tunnel «tourne à gauche», vue perspective depuis le bas de la rue de 
ruysbroeck, état projeté, Version A, 5 janvier 1968, ArCH 214 (© AVB).
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réserves englobent pratiquement 
tout le territoire de la ville histo-
rique. L’étude de l’ îlot de l’église 
Sainte-Anne, dans la vieille ville de 
Prague, menée par Dobroslav Líbal 
et Milada Vilímková pour l’Institut 
d’État pour la reconstruction des 
villes et objets historiques, est à 
situer dans ce cadre44. Confrontés 
aux «  aspects urbanistiques  » et 
face à une architecture «  bour-
geoise  », peu étudiée jusque-là, 
objet de multiples transformations 
successives, ils sont amenés à 
créer une méthodologie d’investi-
gation inédite. Dépassant l’appré-
ciation de la seule façade, ils entre-
prennent une étude approfondie du 
bâti dans toute sa complexité mor-
phologique et historique en établis-
sant des relevés complets de l’ îlot 
dans sa totalité et en documentant 

numéro de la revue de l’ICOMOS, 
Monumentum (1967), inspirent les 
deux volets complémentaires de la 
Proposition d’étude de 1968. 

ASSAINIR LE BÂTI : 
L’EXEMPLE DE PRAGUE

Parmi les deux volets de l’étude, 
celui qui concerne «  l’assainisse-
ment et la réanimation » est sans 
conteste le plus novateur dans le 
contexte bruxellois. Le modèle en 
est le traitement des «  réserves 
historiques urbaines  », établies 
en 1958 dans le contexte de la 
reconstruction en Tchécoslovaquie. 
Contrairement aux « secteurs sau-
vegardés » français, établis par 
la loi Malraux43 de 1962, centrés 
sur des périmètres réduits, ces 

Afin de transposer l ’expérience 
empirique menée dans les années 
qui précèdent au Grand Béguinage 
de Louvain dans une méthodologie 
qui, bien que limitée à l’étude d’un 
quartier particulier, se veut univer-
selle, Raymond Lemaire se base 
explicitement sur les expériences 
conduites par deux collègues de 
l’ICOMOS dans des contextes de 
reconstruction : le Hongrois Miklós 
Horler et le Tchèque Dobroslav 
Líbal. Ces deux expériences, pré-
sentées, pour l’une, au Premier col-
loque sur l’étude de la conservation, 
de la restauration et de la réanimation 
des ensembles historiques, organisé 
par l’ICOMOS à Caceres en mars 
1967, et pour l’autre, à la cinquième 
confrontation du Conseil de l’Europe 
en 1968, et toutes deux sélection-
nées pour figurer au sein du premier 

Fig. 15
Îlot sainte-Anne, état actuel, toitures (extrait de LEmAirE, r. m., GYÖmÖrEY, G., LEmAirE,  H., VAndErmEErsCHEn, m., Étude 
d’assainissement et de mise en valeur, février 1970, t 356.9, ArmL).
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l’immeuble  » et «  considérations 
sur les possibilités de réaménage-
ment » complète les relevés45. Elle 
prendra la forme, pour l’îlot Sainte-
Anne, de fiches qui serviront de base 
à la plupart des études ultérieures 
menées par Lemaire, à Bruxelles 
et ailleurs. Combinant informations 
administratives, telles que l’iden-
tité de la parcelle et l’affectation, 
avec une description et des ana-
lyses archéologiques et techniques, 
chaque fiche évalue l’habitabilité de 
l’immeuble considéré et formule 
des propositions d’utilisation et de 
restauration dans le cadre de l’as-
sainissement de l’ îlot46. Associées 
avec l’assemblage de tous les rele-
vés pour obtenir une vue d’ensemble 
de l’ î lot, les informations conte-
nues dans les fiches permettent de 

et au-delà, des îlots. Selon Lemaire 
en effet, l’étude de l’architecture qui 
les compose se distingue de l’ap-
proche plus classique des « grands 
édifices » par la nécessité de prendre 
en compte une stratification histo-
rique complexe : en complément de 
l’étude des sources historiques, il 
convient de pénétrer dans chacun 
des immeubles afin d’en effectuer 
un relevé complet, à chaque niveau. 
Jean Rombaux considérera d’emblée 
l’entreprise irréalisable ; les docu-
ments produits pour l’ îlot Sainte-
Anne lui donneront tort. 

Équivalent des « cahiers tchèques », 
une «  note exhaustive par mai-
son  », associant «  étude archéo-
logique succincte », « étude tech-
nique de l’état de conservation de 

de manière approfondie chaque 
immeuble par des « cahiers » com-
portant un historique, une ana-
lyse architecturale, une descrip-
tion technique, une identification 
des détails valables, de l’iconogra-
phie, des recommandations et une 
liste des sources. Ces informa-
tions permettent l’évaluation des 
valeurs patrimoniales de chaque 
immeuble qui, une fois reportée sur 
le plan de l’ îlot, offre une vue d’en-
semble et indique les possibilités 
d’assainissement.

De la même manière, la Proposition 
d’études de 1968, puis le Rapport 
général de 1970, dépassent la ques-
tion des façades pour s’intéresser 
au «  développement stylistique et 
historique » des immeubles entiers 

Fig. 16
Îlot sainte-Anne, état de conservation, rez-de-chaussée (extrait de LEmAirE, r. m., GYÖmÖrEY, G., LEmAirE,  H., 
VAndErmEErsCHEn, m., Étude d’assainissement et de mise en valeur, février 1970, ArCH 185, AVB).   bon ;   médiocre.
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Fig. 18
détail de la rue sainte-Anne sur la maquette de 1970, conservée au département de l’urbanisme de la Ville de Bruxelles.

Fig. 17
Buda, la rue Uri au lendemain de la guerre (haut) et après la reconstruction (bas), (extrait de HorLEr, m., « La reconstruction du centre 
ancien de Buda », Monumentum, 1, 1967, fig. 12).

synthétiser visuellement tous les 
aspects à prendre en considéra-
tion dans le projet. Les plans d’en-
semble que nous avons pu retrouver 
pour l’îlot Sainte-Anne se limitent à 
l’état de conservation (fig. 16) et la 
stratification historique ; toutefois, 
la proposition de 1968 envisageait, 
à l’exemple de Prague, une classifi-
cation des espaces et des construc-
tions en fonction du degré de trans-
formation admissible.

LA « SCÉNOGRAPHIE 
URBAINE » : L’EXEMPLE 
DE BUDAPEST

Référence explicite de l’étude scé-
nographique, les travaux de recons-
truction du quartier de la forteresse 

Fig. 19
Photographie d’époque de la maquette de l’îlot sainte-Anne réalisée en 1970 par la sa 
Astérix, t 356.9, ArmL.
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ger les « erreurs » du passé récent : 
Miklós Horler tient « pour une des 
tâches capitales de la reconstruc-
tion, la correction nécessaire de ces 
défigurations »49 (fig. 17). Lemaire, 
prévoit, lui aussi, le remplacement 
des «  façades dont la conserva-
tion s’est avérée inutile du fait de 
leur absence d’intérêt monumen-
tal  »50. Pour ces constructions de 
substitution, Lemaire et Horler, par 
égard pour l’authenticité historique, 
rejettent le pastiche51, ce qui les dis-
tingue des projets d’« îlots sacrés » 
bruxellois. Bien qu’elles impliquent 
à certains égards une révision de 
l’histoire, les deux études affichent 
donc une forme de sincérité dans 
le traitement des bâtiments de 
substitution qui se veulent à la fois 
« actuels » et bien intégrés52. Cette 
intégration requiert la formulation 
de « normes de construction rela-

intéressants auparavant enfouis sous 
des restaurations postérieures. Bien 
que l’opération hongroise vise avant 
tout à reconstruire « l’unité de l’as-
pect urbain du XVIIIe siècle », carac-
térisant la ville avant sa destruction, 
Horler n’exclut pas, par conséquent, 
la mise au jour de vestiges médiévaux. 
Lemaire propose une approche simi-
laire à Bruxelles, remplaçant toute-
fois l’action révélatrice des bombar-
dements par celle des «  méthodes 
scientifiques actuelles », qui peuvent 
«  mettre à jour (sic) les périodes 
encore inconnues de l’histoire du 
quartier et enrichir de ce fait [sa] valeur 
historique (...) par la présentation des 
trouvailles qui le méritent »48.

Mais plus encore, à Buda comme 
dans la plupart des villes euro-
péennes, la reconstruction consti-
tue une excellente occasion de corri-

de Buda font suite aux destructions 
causées par les bombardements de 
la Seconde Guerre mondiale. Après 
le déblaiement des ruines, le quartier 
fait l’objet, en 1959, d’un plan d’amé-
nagement dirigé par l’intendance des 
monuments historiques, dont Miklós 
Horler, futur membre d’ICOMOS, 
est l’un des «  chefs de section  ». 
Anticipant les travaux du Conseil de 
l’Europe, Horler prône l’intégration 
organique du quartier dans la ville et 
sa « conservation active », même s’il 
n’emploie pas ce terme47.

L’aspect qui retient l’attention de 
Lemaire pour l ’élaboration de 
son  étude scénographique est le 
constat posé par Horler que la recons-
truction de la ville donne l’occasion 
de rendre plus lisibles ses valeurs 
patrimoniales : les bombardements 
peuvent, en effet, révéler des détails 

Fig. 20
Îlot sainte-Anne, situation projetée (extrait de LEmAirE, r. m., GYÖmÖrEY, G., LEmAirE, H., VAndErmEErsCHEn, m., Étude 
d’assainissement et de mise en valeur, février 1970, t 356.9, ArmL).
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Fig. 21
Grand Béguinage de Louvain, Perspective aérienne après restauration sous la direction de r.m. Lemaire, sd, t 1275/19, ArmL.

tives aux volumes, au rythme et 
au choix des matériaux »53. À l’ îlot 
Sainte-Anne, les quelques éléva-
tions produites par Lemaire et, 
surtout, la maquette, montrent, à 
côté de la restauration des dispo-
sitions originelles d’une partie des 
façades (réinstallation des croisées 
de fenêtres, modification du gabarit 
des baies) et de la reconfiguration 
de certains rez-de-chaussée com-
merciaux, l’insertion de construc-
tions neuves et la correction ponc-
tuelle des gabarits et du rythme des 
constructions en vue d’offrir une 
image d’ensemble plus satisfaisante 
et de mettre en valeur les quelques 
témoins de l’architecture «  tradi-
tionnelle » subsistants (fig. 18). 

Avant de conclure sur le volet scé-
nographique, il faut encore mention-
ner un aspect qui semble constituer 

une concession à une pratique rela-
tivement courante à Bruxelles mais 
contraire aux principes défendus sur 
la scène internationale : en alterna-
tive à la reconstruction selon des 
normes modernes des façades sans 
« intérêt monumental », la proposi-
tion d’étude envisage leur rempla-
cement par « des façades anciennes 
provenant d’autres parties de la 
ville », à puiser dans un inventaire 
à réaliser54. C’est ainsi qu’à l’ îlot 
Sainte-Anne, la façade du Serment 
de Saint-Georges, démontée en 
1957 rue des Alexiens55, habille un 
bâtiment neuf bordant une nouvelle 
place en intérieur d’îlot (fig. 19). 

DE BRUXELLES À L’EUROPE

La première version d’un plan 
d’ensemble pour l ’ î lot, produite 

dans le cadre du Rapport géné-
ral de 1970 (fig. 20) – les versions 
suivantes intégreront un nombre 
cr o is s ant  de  conce s s ion s  – 
témoigne d’une tentative de repro-
duire à Bruxelles, le modèle mis 
en place au Grand Béguinage de 
Louvain (fig. 21). En plus de retra-
vailler le bâti bordant les rues, en 
fonction des principes exposés 
ci-dessus, Lemaire procède, en 
intérieur d’ î lot, à un «  éclaircis-
sage » – pour reprendre le terme 
de Gustavo Giovannoni  –  des 
constructions superflues et jugées 
sans valeur, de manière à aérer 
l’arrière des bâtiments et à créer 
des cheminements sous forme 
de ruelles et placettes piétonnes. 
Celles-ci doivent non seulement 
consti tuer des cheminements 
alternatifs, mais aussi accueillir 
une vie sociale. 
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Bien que les services communaux y 
voient l’occasion de mener une opé-
ration exemplaire, à l’image de « ce 
qui se prône dans les colloques »56, 
la complexité d’une mise en œuvre 
de l’opération au vu des propriétés 
multiples, la frilosité de la Ville de 
Bruxelles quant à la composition de 
l’architecture d’intégration propo-
sée (fig. 22), et la faiblesse de cer-
tains politiques face à la pression 
immobilière auront raison du pro-
jet, pourtant converti, dans une ver-
sion remaniée, en plan particulier 
d’aménagement. L’unique fragment 
réalisé, en l’occurrence la restau-
ration drastique de trois maisons 
rue Sainte-Anne et l’aménagement 
d’une placette à l’extrémité de l’im-
passe Saint-Jacques, ne reflète en 
rien les intentions du projet d’en-
semble (fig. 23). 

Durant sa longue collaboration 
avec le Quartier des Arts, Raymond 
Lemaire aura l’occasion d’appli-
quer à plus d’une reprise la métho-
dologie détaillée dans la Proposition 
d’étude et appliquée à l’ îlot Sainte-
Anne. Citons, entre autres, les 
plans particuliers d’aménagement 
des îlots du musée d’Art moderne 
et de la rue Ducale, dans le quar-
tier des Arts, puis, l ’association 
ayant élargi son périmètre d’action 
à l’ensemble du Pentagone, de l’îlot 
Saint-Géry (fig.  24a et 24b). Dans 
tous les cas, le système des fiches 
et des plans de synthèse est utilisé, 
d’une manière plus ou moins exten-
sive et aboutie. Mais au-delà de 
Bruxelles et même de la Belgique 
– le système sera appliqué à Namur 
et à Bruges, notamment –, cette 
méthodologie connaît une forma-
lisation à l’échelle européenne, à 
travers la publication des résultats 
des travaux du Comité des conseil-
lers techniques du Conseil de l’Eu-
rope, en 1973, rédigée conjoin-
tement par Raymond Lemaire, 
François Sorlin et Piero Gazzola 
sous le titre Sauvons le visage de 

Fig. 22
Esquisse de restauration et reconstruction des façades avant des nos10, 12-14 et 16 de la 
rue sainte-Anne, septembre 1975, dB 176b, AdUB.

Fig. 23
Vue de la placette à l’extrémité de l’impasse saint-Jacques, et de l’arrière des nos 10, 12-
14 et 16 de la rue sainte-Anne (A. de Ville de Goyet, 2018 © BUP/BsE).
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l’Europe. Reprenant en plusieurs 
points l’argumentaire du Rapport 
général et mentionnant explicite-
ment l’ îlot Sainte-Anne, la publica-
tion consacre la méthodologie pro-
posée pour le quartier du Sablon, 
sur base d’expériences antérieures 
à l’échelle européenne57.

Dans les années qui suivent, la 
rénovation de la rue des Brasseurs, 
à Namur, et le plan de structure de 
Bruges, étudiés dans le cadre du 
programme de réalisations exem-
plaires initié par le Comité des 
monuments et des sites du Conseil 
de l’Europe, en prévision de l’année 
européenne du patrimoine de 1975, 
rejoindront le Grand Béguinage de 
Louvain et l ’ î lot Sainte-Anne au 
nombre des laboratoires belges 
de la mise en place d’une poli-
tique européenne de «  conserva-
tion intégrée ». Si l’adoption de la 
Charte européenne du patrimoine 
architectural et de la Déclaration 
d’Amsterdam constitue une étape 
essentielle dans l ’évolution des 
mental ités, les pratiques tar-
deront toutefois à se mettre en 
place, même après la Convention 
de Grenade de 1985. Ainsi que 
l ’exemple du Sablon l ’a montré, 
et comme le soulignera Constant 
Pirlot à la suite de la conférence 
d’Amsterdam, «  bien des obs-
tacles sont encore à surmonter 
avant que cette politique de réha-
bilitation du patrimoine architec-
tural puisse se développer dans 
de bonnes conditions et bénéficier 
des mêmes avantages que la poli-
tique de rénovation par démolition. 
La reconquête des villes ne se fera 
pas sans combat  »58… un combat 
qu’il convient de mener aujourd’hui 
encore, en cette année européenne 
du patrimoine qui s’est donné pour 
slogan « quand le passé rencontre 
l’avenir ».

Fig. 24b
L’îlot saint-Géry (A. de Ville de Goyet, 2018 © BUP/BsE).

Fig. 24a
Projet de rénovation de l’Îlot saint-Géry (1979) (© BUP/BsE, coll.Gaspard,153).
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Brussels: a laboratory for 
a European policy of urban 
regeneration
Case study of the Sablon 
quarter

In 1969, at the instigation of 
the Council of Europe, the 
first conference of ministers 
responsible for the preservation 
and regeneration of the cultural 
heritage of monuments and 
sites was held in Brussels. This 
conference was a crucial step in 
the establishment of what would 
come to be known as “integrated 
conservation” in two documents 
adopted during the European 
Architectural Heritage Year 
proclaimed in 1975: the European 
Charter of the Architectural 
Heritage and the Amsterdam 
Declaration.

Raymond M. Lemaire (1921-1997), 
Secretary General of ICOMOS, 
was actively involved in the 
work of the Council of Europe’s 
Committee of Technical Advisors. 
At the same time, through his role 
as advisor for the Quartier des 
Arts association, which he took 
on in 1967, he sought to change 
the direction of urban renovation 
policies in Brussels. He did this 
by using several city blocks in the 
capital as laboratories for testing 
new methodologies for working 
on old urban complexes. His most 
successful studies were those 
developed for the Sablon quarter. 
Although not fully implemented, 
they nevertheless gave renewed 
impetus to the thinking of the 
Brussels authorities while also 
fuelling discussions at European 
level.
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R. M. Lemaire visitera avec le 
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